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Une nouvelle mandature 2024 à 2026
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Nous avons tenu notre Assemblée Générale de 2023 le 21 février 
2024 au centre socioculturel de Sarrebourg en présence de notre 
député Fabien Di Filippo et des président et vice-président du 
PETR, Camille Zieger et Christian Untereiner. Nous avons à 
cette occasion clôturé la mandature 2021 à 2023 et élu 18 
administrateurs (sur 20 postes ouverts) qui vont avoir la lourde 
tâche d’animer les actions de notre Codev pour les 3 années à 
venir. S’en est suivi le 13 mars une première réunion du Conseil 
d’Administration en présence de Christian Untereiner notre 
interlocuteur au sein du PETR et de Stéphane Ermann qui est 
l’un des deux vice-présidents qui aux côté de Camille et de 
Christian représente le PETR au sein de notre Conseil 
d’Administration. Tant à l’occasion de nos Assemblées 
Générales que lors de nos réunions de C.A. ainsi que lors des 
échanges réguliers avec le PETR les échanges sont toujours très 
ouverts.

Cette A.G. 2023 a été l’occasion de revenir sur le bilan de la mandature qui se terminait, bilan riche de 
nombreuses actions qui pour certaines (on pense à l’accompagnement de création du tiers-lieu de Saint-Jean-
de-Bassel, à la célébration des Objectifs de Développement Durable chaque année depuis 2021et plus 
particulièrement celle, très réussie, de la Vallée des Éclusiers en octobre 2023 ou à notre soutien à la création 
de réseaux d’associations dans les domaines de l’aide sociale, de la préservation du patrimoine naturel ou de 
notre patrimoine historique et architectural) ; mais ce fut aussi l’occasion de partager nos propositions de 
plan de travail pour les années à venir et plus précisément pour l’année 2024. Au prolongement d’actions en 
cours (tiers-lieux et réseaux) s’ajoute une liste riche de propositions nouvelles dont la réalisation nécessitera 
le soutien de l’ensemble de nos adhérents de nos collectivités et de nos partenaires associatifs.

Nouveau bureau du Codev

Le premier C.A. du Codev en date du 13 mars a 
donc élu son nouveau bureau dont l’organigramme 
ci-contre est le reflet. Les membres de l’ancien 
bureau remercient Pierre Singer pour l’ensemble de 
ses contributions au premier rang desquelles la 
reconnaissance de notre territoire en Réserve de 
Biosphère. Mais fortement sollicité par ses projets 
personnels, il a dû laisser la place à Benjamin qui 
l’avais secondé durant le précédent mandat. 
Soulignons l’arrivée au sein du bureau de trois 
nouveau administrateurs. Qu’ils soient les 
bienvenus !
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Comme dans toute association, le C.A. a pour 
fonction d’animer la vie de l’association en 
veillant au respect des engagements pris 
devant l’Assemblée Générale. Cet engagement 
est formalisé au travers d’axes de travail et de 
réalisations proposés et votés par l’A.G.. Cette 
année, ces axes avaient été préparés lors d’une 
plénière le 22 novembre 2023 puis validés en 
C.A. le 31 janvier 2024. La liste des axes 
(missions) que nous nous sommes donnés a été 
diffusée dans notre précédente Lettre 
d’Information. Quelques nouvelles missions 
ont été ajoutées suite à la suggestion de nos 
adhérents.

Votre nouveau Conseil d’Administration

Vous trouverez ci-dessous la liste des nouveaux administrateurs (avec mention du collège dans lequel ils 
ont été élus) et leurs coordonnées afin de pouvoir les joindre pour échanger sur les missions du Codev. 
Ces missions seront contrôlées, voire pilotées par un membre du C.A. afin de pouvoir rendre compte de 
l’avancée et des résultats de la mission et garantir le respect des budgets annoncés devant l’A.G.. Les 
budgets prévisionnels élaborés lors de la préparation de l’A.G. pourront bien sûr évoluer sous réserve 
d’accord du C.A. et, dans la mesure du possible respect de l’enveloppe globale annoncée pour 2024. Cette 
enveloppe peut également évoluer à son tour si nécessaire après accord avec le PETR sur son 
subventionnement ou obtention d’un financement complémentaire imprévu suite à réponse positive à un 
appel à projet ou une demande de subvention en dehors du PETR. Deux postes d’administrateurs dans le 
collège « institution » n’ont pas été pourvus ; ils pourront l’être en cours de mandat par cooptation par le 
C.A. et confirmation par l’A.G. qui suivra cette cooptation.



La quatrième édition du Répare Café s’est déroulée le 26 mars au sein 
du tiers-lieu de Saint-Jean-de-Bassel : l’équipe de 6 réparateurs a offert 
ses services comme chaque dernier mardi du mois afin d’éviter autant 
que faire se peut la mise au rebut d’appareil électro-ménagers, 
d’outillage électrique et autres ordinateurs. Rappelons à cette occasion 
que ces activités ont pour but premier d’apprendre à chacun comment 
dépanner son propre matériel. Il ne s’agit en aucun cas d’un atelier de 
réparation classique. Aucune inscription préalable ni aucune 
participation n’est demandée ; chacun fait don de la somme qu’il 
souhaite et selon la satisfaction qu’il a tirée de ce temps de partage 
convivial. Le café est offert afin de patienter en attendant son tour. 
Chaque réparation est dûment répertoriée afin de suivre les quantités de 
matériel qui auront pu être sauvées. Prochain rendez-vous : le 30 avril 
2024 à partir de 17 h.
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Votre Codev participe depuis quelques mois au groupe 
de projet sur le tiers-lieu du Couvent qui cherche des 
porteurs de projet dans le domaine de la formation et de 
l’insertion. Parmi ces pistes étudiées, est née à 
l’occasion d’une rencontre sur internet celle de créer un 
école ETRE. Lors d’une visioconférence organisée en 
février par le réseau de ces écoles (20 écoles sur la 
France), nous avons rencontré Delphine Goeller, 
professionnelle du secteur de l’Économie Sociale et 
Solidaire désireuse de créer une école. Résidant près de 
Saverne, elle souhaitait créer son école à proximité.

Tiers-lieu de Saint-Jean-de-Bassel – étude d’implantation d’une école ETRE

Affiche crée par Céline Lecorvaisier

Accueil de Christelle Gauthier
Depuis le 11 mars, le Codev accueille Christelle, 
enseignante de formation, en disponibilité actuellement 
afin de suivre un enseignement de maîtrise des outils 
pédagogiques à Metz. En stage d’alternance jusque fin 
mai, elle nous aide à concevoir la petite panoplie d’outils 
de formation et de partage d’information qui nous aideront 
à augmenter efficacité de nos échanges internes et de la 
communication avec les élus et le public. Un premier 
rodage de ses propositions sera organisé rapidement avec 
les membres du bureau puis avec nos administrateurs. 
Viendra ensuite le temps d’élargir les formations à 
l’ensemble de nos adhérents intéressés par l’acquisition de 
connaissance sur les outils retenus.

Ces écoles ETRE ont fait le constat que chaque année en France, 100.000 jeunes sortent du système scolaire 
sans diplôme. En parallèle, dans les 30 prochaines années, presque 1 million d’emplois vont être créés dans 
la transition écologique. Le réseau ETRE souhaite relever ce double défi en démarrant chaque année une 
dizaine de nouvelles implantations ; objectif : implanter une école par département. La solution : proposer 
des formations gratuites pour les jeunes de 16 à 25 ans, pratiques et manuelles autour des métiers verts et 
verdissants, pendant 1 semaine à un an. Nous l’avons donc invitée dans un premier temps à venir découvrir 
le tiers-lieu de Saint-Jean-de-Bassel et participer à notre groupe de travail formation–insertion. Satisfaite de 
ce premier contact, nous avons établi ensemble un planning de travail afin de rassembler les éléments qui 
nous permettront de répondre à l’appel à projet que lancera en mai le réseau des écoles ETRE. D’ici là il 
nous faudra compléter nos connaissances sur les besoins de notre territoire 

Réparation à Saint-Jean-de-Bassel
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Tiers-lieu de Saint-Jean-de-Bassel - Habitat participatif

Un groupe du tiers-lieu de SJDB travaille actuellement sur les 
possibilités de partage des espaces habitables (13.000 m²) ; la 
communauté des sœurs, principal groupe de résidents actuels, 
pratique depuis toujours une forme d’habitat partagé où chaque 
sœur possède sa propre chambre mais où le reste des besoins de vie 
se partage : salons, salles de réunion, chambres pour accueillir les 
visiteurs, la restauration,…
Ce mode de vie en partage d’espace se développe actuellement 
dans la société civile : on l’appelle l’habitat participatif. Il peut être 
le fruit d’un travail de plusieurs années de personnes souhaitant 
concevoir et bâtir ensemble leur logement.

Mais ce peut être également un projet de logement social promu par un établissement de type H.L.M. ou toute 
autre forme de logement encadré par du personnel spécialisé chargé d’assister au jour le jour les personnes 
hébergées. Plusieurs variantes sont actuellement à l’étude. Si ce mode de logement vous intéresse, n’hésitez pas 
à venir rencontrer le groupe de travail ou faites le savoir en adressant un courriel au secrétariat du Codev : 
secretariat@conseildev-paysdesarrebourg.fr qui transmettra.

Lors de notre plénière de 2023, un de nos adhérents nous a suggéré de 
travailler en 2024 sur la promotion d’une société plus sobre. L’idée serait de 
ralentir , voire d’éliminer, les consommations inutiles ou superflues. Nos 
collectivités tout comme l’État français n’auront dans les mois à venir guère 
d’autre choix que de limiter les dépenses ; il ne paraît pas anormal de devoir 
aider nos collectivités à freiner les consommations. Et quoi qu’il en soit, 
certaines ressources de notre planète qui nous apparaissent aujourd’hui 
essentielles vont s’amenuiser ou devenir si chères que nous ne pourrons 
faire autrement que je baisser ou d’éliminer nos consommations.
Le Codev souhaite travailler cet axe et pour ce faire former un groupe de 
réflexion sur les sources d’économie. Faire acte de candidature !

Connaissez-vous cette application disponible sur votre 
téléphone portable ? C’est l’application mobile 
d’informations et d’alertes n°1 en France avec plus de 11 500 
collectivités équipées. Mairies, gendarmeries, 
intercommunalités, écoles, RPI des enfants, Syndicats des 
eaux, etc. De nombreuses communes de notre territoire 
utilisent ce service sur internet pour communiquer 
instantanément avec leurs habitants. Au travers de quelques 
écrans simples d’utilisation, les citoyens retrouvent leur vie 
locale dans une seule et unique application sur leur 
smartphone. La population reçoit en temps réel les 
notifications des actualités de leur territoire : c’est 
l’information qui va vers l’habitant ! 

Panneau Pocket...un lien entre les collectivités et leurs habitants

Pour une société plus sobre

A ce jour, le PETR utilise également l’application afin d’informer les habitants du territoire sur la gestion 
des déchets entre autres sujets. Simple à installer et simple d’emploi, que ce soit sur votre smartphone ou 
votre ordinateur.

mailto:secretariat@conseildev-paysdesarrebourg.fr


Et toujours quelques propositions de lecture

Pouvons-nous être heureux dans un monde sans croissance ?

Seul, on va plus vite, ensemble on va plus loin...
L’union fait la force… Les professionnels s'organisent de plus en 
plus pour travailler en réseau, entre partenaires, afin d'élaborer, de 
mettre en œuvre et de réussir des projets communs. Les exemples 
sont nombreux : les professionnels de la santé coopèrent dans 
l'élaboration et la réalisation des parcours de soins ou pour traiter 
des pluri-pathologies ; les travailleurs sociaux et les éducateurs 
conçoivent et conduisent en concertation des projets de prévention 
ou des processus d'insertion ; les entreprises travaillent en 
cotraitance ; les ingénieurs ou les concepteurs numériques 
développent à plusieurs des nouveaux produits ; les acteurs d'un 
territoire élaborent et réalisent des projets régionaux communs ; les 
professionnels échangent et capitalisent leurs bonnes 
pratiques...Dans toutes ces situations, le travail en réseau et en 
partenariat ne peut se réduire à utiliser des technologies de 
communication. Il suppose de mettre en œuvre des relations de 
coopération très diverses et pouvant s'exercer aussi bien à proximité 
qu'à distance. Face à ces exigences, les professionnels doivent 
pouvoir disposer de méthodes, d'outils et de façons de s'organiser 
pour assurer l'efficacité et la valeur ajoutée de leur travail en réseau.
C'est tout l'intérêt de ce livre : nous proposer de nouveaux 
exemples de travail en réseau et de nouvelles solutions pratiques 
pour faire de ce travail en réseau une compétence collective.

De l‘intérêt de travailler en lien avec de multiples réseaux

Vaste débat que celui qui oppose la recherche de croissance de 
notre Produit Intérieur Brut à la quête d’un bonheur hors des 
chemins de la consommation…
La publication de Prospérité sans croissance a marqué une étape 
cruciale dans le débat sur le développement durable.  Tim 
Jackson (un économiste anglais qui tranche avec le gros gros 
bataillon des défenseurs anglo-saxons de la croissance de nos 
économies) apporte la démonstration que la mise en place d’une 
économie « post-croissance » est une tâche à la fois précise, 
définissable et chargée de sens.
Sept ans après sa première publication, Prospérité sans 
croissance n’est plus un scénario radical chuchoté par quelques 
marginaux, mais une vision incontournable du progrès social 
dans le monde de l’après-crise. Donner une forme concrète à 
cette vision est la tâche la plus urgente de notre époque. Il n’était 
quoiqu’il en soit plus possible aux tenants de la croissance de 
faire la démonstration qu’elle serait possible ad vitam 
æternam…
Les ressources actuellement consommées sur notre planète 
s’amenuisent dangereusement, à commencer par les énergies 
fossiles, facteur de croissance des 50 dernières années. Avec leur 
disparition, s’annonce celle de la croissance de l’économie. 
Alors par quoi allons-nous la remplacer ?
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